
35- ANNÉE - N' 829 	 1" SEPTEMBRE 1954 

JOURNAL OFFICIEL 
DU TERRJTOJRE DU TOGO· " ,. , 

PARAISSANT LE 1" 

ABOI'INEMENTS 

VII oUI Irll. ••11 

r 010. F:nla.. el C.loni., • • 900 fr. SOO fr. 

thraPI*" ~ • • ." , • • t20G f~. 650 fr.! 
lA ligne. ~. _••••••••••••••.•• ' SOt 
Alinimum ., ••••• , .••• , ••••• ' • • 200 f 
0aà,,1II.......n.. ~'t": _ici. pria:; œï.auun :00 f 

Au Hmlttaut. à rimvnmeric 1 50 h, 
'm'" _ 4t"O Pal' poneur •• par il. poste; 

.. 	 Top, Fran" et CttIODî•• : 65 fr, 
IkranCift' l Pon •••••. 

ET LE '16 DE CHAQUE MOIS A LOMa 

ABONNEMeNTS ET ANNONCES 
Pour le, ...a......U ••t ........, ,'.dre...!' 

au Di;"oct.ur ae !'Ecole P1-oi• ."oDlleU. Ii. la 
Miniou Catboliqa. d. LOME. TOGO, 

Ih .o."••c••, oar t • .,.remier na••,.. d'ua 
mQi.ll e' 1. termi.èlu par î. ci.,.........,.. d'••

à., 4 lri.a","", 

LlO' a.l-..01111....'OU et anDOOC." lont p.r.ble.
d'a.....ce. 

ANNONCES ET AVIS DiVeRS 

c. tarif •• a'.DoHa•• o..... tabl••1U ai IIIlS 10u.dOclle 
fait" on ....Ùlr·.. piw.. petit. qua (!!Jf,I,C 4101 I ..t. da 
Jou.nu.L 

r 

1 

1, 
î 

, 
1 
', 
~ 
, 

~ 
SOMMAIRE 

t 
~ 

PARTIE OFFICIELLE 

DU POUVOIR CENTRAL 
l'. IIU51 ACTES 

, S décembre Loi n~ 51-1393 tendant à réglementer la 
la pratique des arrhes en matière de 
ventes mobilière, • ~ • • 784 

1984 
Ci· 
~ 24 juillet Arrêté interministériel portant fixation 
< de l'eHeetH des tré~oreries des terri 
~' toires d'outre-mer. 	 781 ,i 

4: aQût Déeret reportant, ponr l'année 1954, la[ 	 "date d'ouverture de la deuxième ses
sion ordinaire. de l'Assemblée terri 
toriale du Togo. (Arrêté de promul.\ 

nQgation 808.lWJe. du 18 aoht 
1954). . . . . 782 

n1 	 Q6 ao\lt Déeret 54-802 portant extension aux 
1 terdtoi['e~ d'outre~mer, à l'exception, des Etablissements français dans l'In~ , de, aibSi qu'au Cameronn et au 

Togo, des dispositions ~de la loi du 5 
décembre 1951 ré~ementanl la pra~ 
tique des arrhes en matière de ven~ 
tes mobiJiàres. (ArriU de ptomul&a" 
tion n' 011.54/(1 du 19 ••!':t 1954). 783 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1!!I84 

31 mai - l'i" 	 -193 quater~511F. Arre:té autori~ant 
un prelèvement ordinaire I)ur la Clù8
se de Réserve du Togo, au profit du 
Budget local - Eurciee 1953 i&t 

31 mai _ N" 	 493 qninto.54/F. - Arrtté portant 
annulation des crédits restés sans 
emploi il la dôture de l'exercice 
1953. 784 

16 aoClt N' 	804-54/CP. - ArT<lté créant un em
ploi de Pharma(',ien à l'Hôpital de 
Lomé. • • • '185 

16 QoÜt N° 805-54{CP. - Arrêté portant ouver
ture d'nn conconrs ponr le recrutc~ 
ment d'nn Pharmacien pour l'Hapital 
de Lomé. • •.•.. 786 

19 août N° B09-Sol/CP. - Arrêté fixant l'on
"Hrture d'un conconrs professionnel. 787 

19 aofit N° 1233jDjCP. - Décision fixant ponr 
l'année 195-1 le nombre maximum 
d'agents bre"ycœs dC$ brigades et 
agents de ronstatatton à admettre 
dans le cadre 
du Togo. 

supérieur des Donanes 
.787 

21 aoÛt N' 016-54/CFT. - Arrêté portant Qn' 
yerture à tous trafics 
non gérée d'Allikopé. • 

de 
• 

la halte 
• , 788 

21 aot\t :'<' 0IT.54/CFT. 
Commission de 

Arrêté créant 
Rade ft Lomé 

une 
788 

Per50nnel 789 

Divers. 789 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et Communications' 

795·Office des Changes. 
7~5Domai.nes. 
798l'iécrologie. 

Avis de perle • . . . 798 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

ARRETE intermini.téril!l du 24 juillet 1954 portant 
fixatwn de l'effectif des trésoreries de. territoires 
d'outre_mer. 

http:Di;"oct.ur


____________ 

782 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" septembre 1954 

Le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan et le ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret nI> 53-235 du 2-1 mal"!i 1953 portant rè.glement 
lPadministration publique relatii au statut plU'ti~ulier du per$On
net des trésoreries rles territoire:; d'Qldre~mer, et notamment 
l'article 29 de œ textè j 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - L'effectif du personnel des 

trésoreries des terrHoires d'Qulre-mer (trésorerie de 
l'Inde exceptée) et la répartition de ce personnel entr~ 
les d,ivcrs grades visés à l'article 27 du décret du 
24 mars 1953 sont fixés ainsi qu'il suit, 

REPAR1lTIOI 'IIË LUFltllJ 
1·lFmnF ....DÉSIGNATION , Fnnilii"llm l..pu. 1 Pt

DU POSTE 
tala! d"',....1. d• "P!lG''....un"lB'1'rlym.,.mitl'i'IU .CiP.Ol.__ 1 J111D • 

Trésorerie générale 
de r Afrique équato

17 8f 
\; 

1 1riale française •.  28 
31»Trésorerie du Gabon. 10 • 

Trésororie de l'Ouban
12 4, 1»lui-Cbarie . . . • 17 

41 8 

Tr6sorerie générale de 
l'Afriqueoccidentale 

Trésorerie du Tchad. 14 » 

-

française.. .' 
31 11 

Trésorerie de la Côte 
d·lvoire . 

1 242 

20 ,1 13•
Trésorerie du Daho
mey • • 15 310 

T rhorenc de la Gui
née. 

• 1 

20 31 » 15 
Trésorerie de la Haute 
Volta.. • . 

1 

11 3 
Trésorerie du Niger. 

71 
11 3, 7 

Trésorerie du Sénégal 
• f 

4G 8 

Trésorerie du Soudan 


1 261 
20 6 

Trésorerie du Togo 
1 • 13 

'11 37 

Trésorerie du Came-


rotin. 


1» 

30 1 7 
Trésorerie de la Côte 
rrançaÎse des Somalis 

1 1 

10 1 6 3 
Trésorerie g~nél'ale de 

'MadaCa5car . . . 61 40 
Tr~sorerie de la Nou

velle·Calédonie . 

1 5 

12 » 8> 3 
Trésorerie de FOcéa 1 i 1 

aie. _ j, 1 lt·:.. 1 It 1 5 2 
Tusorerie de Saint- I~'-

Pierre et Miquelnn (1) 5 _"_1 1 _._ 3' 1 

380 8. 15 15"241Î95 

ft) l' compris le payeur prindpal chargé de la irMorcrie 

ART. 2. Le présent arrêté, qui prendra effet 
P.d 1er janvier 1953, sera publié au Journal officiel 

de la République française et au Bulletin offietel de 
la France d'outre-mer. 

Fait Il Paris, le 24 juillet 1954. 

L~ ministre de. finanées, des affaires économ'ques 
e,t du plan, 

Pour le ministre et par autorisation; 

lie chef du cabinet, 
Robert BLOT. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pour le ministre et par dil~ation : 
Le conseiller technique, 

Georges LAVERGNE. 

"'...mbl" lurllorial. <lu Te,e 

ARRETE No 808.54/C. du 18 août 1954 promulguant 
au Togo le décret du 4 août 1954. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRA.NCE D'OUTIUl-Mm!., 

O:n1Clllllt DB ~ LteJOl'f D'"ROl'fN'Etia, 

COMMtSSAIllE DE LA. RÉPUBLIQL'E A"U TOGO 

Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant lèS attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de: la République AU Togo; 

Vu 10 dééret du 3 janvier 19-t6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation dJ aS8embléœ. 
représentativelH 

Vu le déeret du t6 avril 1924 sur le l,Tlode de promulgation et , 
de publkation des textes règlementairetl au Togo; 

Vu le décret n~ 4f}-2316 du 25 octobre 19"*6 portant ('réa... 
tion d'une Assemblée reprrklentatÎYe {lU Togo, prOlDuIgué au Togo. 
le lN novemhre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE>UER. - Est pr.omule:ué dans le Terri,.. 

toire du Togo le décret du 4 aoilt 1954 reportant, pour 
l'année 1954, la date d'ouverture de la deuxième 
session ordinaire de l'A.ssemblée 'territoriale du Togo. 

1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu"/ 
bUé et communiqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 18 Roilt 1954. 
L. PECHOUX. 

DECRET du 4 août 1954 reporlant, {wur ranné~ 
1954, ln Jilte d'ouverture de la deuxième s'$Siam 
"ordinaire de l'Assemblée Territoriale du Togo .. 

Le -président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'olltre~mer, 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée reprooentatiye au TogQ) notamment en !ion
article ·24; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La deuxième session ordi

naire de 1954 de l'Assemblée Territoriale du 'l'agI» 



s'ouvrira exceptionnellement entre l~ 1'" et le 30 oc
tobre 1954, 

ART. 2. - Le Ministre de la Ji'rance d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal. officiel de 1. RéJ;'ub)i'Jue Française, 
au Journal glflct.( du Togo et msereau Bulletiu 
officiel du ministère de la j<'rance d'ontre-mer. 

Fait Il Paris, le 4 août 1954. 

Pierre ME!'mFs-FaANcE. 


Par If, président du conseH des ministres: 

Le n;ini,trc de la France d'outre-mer, 
Robert BrRo", 

'Pratique cl•• arrh•• ea matière 4. v.at•• mobilier•• 

ARRETE N- 811-54/C. du 19 août 1954 promulguant 
ail Togo te décret nO 54·802 du 6 août 1954. 

LB GOUVERNIlUR DE, LA FR~NCB D!ÛUTRE-MER, 
OFFlCIBl\. DP.: LA LtOION n'voNl'IBt'IB., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPURI.lQIJE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 d~termiDlJnt lea attrthuti-ons 
et les pouvoin du Commis9sÎre de la RépubU~ne au Togo; 

Vu le &Screr du 3; janvier 1946 portant réorganisatiQiI
ailminÙitrative du Territoire du Tago et création d1 assembléet 
représent8tivc8~ 

Vu le décrét du 16 avril 1924 sur le mode de pl'Qrnulg.\tion 
r et de publication de! textes règlementairC!J au Togo; 

~ ARRETE: 
i 
~ ARTICLl' PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
~ riloIre du Togo le décret nO 54-802 du 6 août 1954 

portant extension aUx territoires d'outre-mer, à J'ex..
l
_:-r 

(leption des Etablissements français dans l'Inde, aInsi 
Il qu'au Cameroun et au Togo, de, aisp~sitions de la 
1, loi du 5 décembre 1951 réglementant la pratique des 
• arrhes en matière de ventes mobilières. 

t[ ART, 2. - Le présent arrêté sera em-e,gistré, pur !>lié et oorumuniqué partout où besoin sera. 

i Lomé, .le 19 août 195 ... 

l:'ou~ Ce CommÎssai,e d.e la Répllblique en tOllrnée, ~ 
L'Inspecteur des Affaires Administrative., 

chargé de l'expédition du affaire. 
J, Bb,(RD, 

•
f DECRET Nn 54-802 du 6 août 1954 portant exten
' .. sion aux territoires d'ùutre_mer, à l'exception des 
~. Etablissements français dans l'lnde, ainsI qu.'au Ca
': meroun et au Togo, de. diapositions de la loi du 

5 décembre 1951 réglementant la pratique de. ar
rhes en matière de vente. mobilières, 
1..., Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres, du mî~ 

~ "nistre de la France d'outre-mer et du garde des sceaux, minÛJ~ 
;; tr-e de la justiee; 

" 

Vu l'article 72 (* 2) de la Constitution de la République 
française: 

Vu la lQi du 5" décembre 1951 réglementant la pratique des 
arrhes en matit-l'e de ventes mobilières; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union françai5e; 

Le conseil de!! ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministère de la j<'rallce d'outre-mer, • l'exception 
des Etablisscments français dans l'Inder si la chose 
qu'on s'est obUgé à vendre est mobilière, toute som
me "ersée, d'avance sur le prix, quels que soient la 
nature de oc versement ct le nom qui est donné dans 
l'ade, est. productive d'intérêts qui courront à l'ex
piration d'un délai de !rois mois ft compter du verBe
moot jusqu'à réalisation ou restitution des sommes 
versée. d'avanœ sans préjudice de l'obligation de 
livrer qui rest<- entière. _ 

Les iI)térêts prévus à l'alinéa ci-dessus seront tou
jours calculés au taux légal en matière civile en 
vigueur dans le territoire ou groupe de territoires OÙ 
s'effectue le versement de la somme. 

Les intérêts seront déduits du solde à .vcrser au 
moment de IR réalisation ou seront ajoutés aux som-
mes versée d~avance en cas de restitution. 

ART. 2, - Les dispositions du présent décret ne 
sont plIS applicables anx commandes spéciales sur 
devis ni aUx ventes de produits dont la fabrication 
est entrepise sur oommande spéc.iale de l'acheteur. 

ART. 3. - Pour les contrats conclus antérieure
ment 1;. la date de la promulgation du présent. décret 
dans les territoires visés il l'article le<, les intérêts 
prévllli audit article ne seront dus qu'à l'expiration 
du troisième mois à compter de la date de cctte 
promulgation, 

ART. 4, - Il De peut être dérogé, par des con
vention; particulières aux dispositions du présent dé
{'ret. 

ART. 5. - Le président du conseil 'des ministres; 

J" ministre de la France ,d'outre-mer et le garde des 

'sceaux, ministre de la justice, sonl ch.rF chacun 

CD œ qui le coneerne, de l'exécution du present décret: 

qui sera publié aux Journaux officiels de la Répu

blique française et des territoires intéressés et inséré 

au HuUetu, officiel du ministère cle la France d'outre-, 

mer* 

Fait à Paris, le 6 août 1954. 
Ren~ CoTY. 

~ar le I:'rési.dent de la RépubliQ!le : 
Le pré.ident du con.eil de. mini.tr••, 

Pierre MENDÈS-FRANCE, 
Le garde des sceaux, ministre de la ill.lice. 

Emile HUGFES. 

Le ministre tA la France d'olltre-mer, 
.ohe,rt BURON. 

i~~ 

} • 
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LOI No 51-1393 du fi décembre 1951 tendant à ré
glementer la pratique des arrhes en matière de 
vell tes mobilières. 

V Assemblée nationale et te Conseil de la République ont 
délibéré; 

V Assemblée nationale a adopté; 

Le Pr~ident de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

ARTlCU' PREMIER. Si la cho',e qu'on s'est obli 
~ il vendre est mobilière, toute somme versée d'avan
ce sur le prix, quels que soient la nature d~e ver
""ment et le nom qui 'est donné dans l'acte, est pro
ductive; au taux légal en matière civile, d'intérêts 
qui oourront Il l'expiration d'un délai de trois mois 
à compter du verseinent jusqu'à réalisation ou res
titutiOll des sommes versées d'svance sans préjudice 
de l'obligation de livrer qui reste entière. 

Les intérêts seront déduits du solde à verser au 
moment de la réalisatioll ou seront ajoutés aux som
mes versées d taV8nce en cas de restitution. 

ART. 2. - Les dispositions de la présente loi ne 
sont pas applicables nux commandes spéciales. sur 
devis ni aux ventes de produits dont la, fabrication est 
Il'Il&rcprise sUr commande spéciale de l'acheteur. 

ART. 3. - Pour' les contrats conclus antérieure
ment à la date de la promulgation de la présente loi, 
les intérêts prévus à l'article 1« ne seront dus qu'à 
l'expiration du troisième mois à compter de la date 
!le ,,,,,tte promulgation. ' , 

ART. 4. - Il ne peut être dérogé par des conven
tions particulières aux dispositions de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1951. 

Vim-ent AtJRIOL. 


Par .le Président de la, RéllubJi<tue : 

Le présidellt du conseil des ministres; 

R. PLEVEN. 
Le garde des sceaux, min;'tre de la T'fotiee; 

Edgar FAURE. 
lA, min;'tre du commerce et de. relations économiques 

extérieure.s, 
Pierre PFLIMLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

BUd,.t local 

ARRETE: N·' 493-quater-54fF. du 31 mal 1954 autori
.ant un prélèvement ordinaire sur la Ca;'.e de 
~serve du 'ü,ga, au profit du Budget Loca! 
Exercie" 1953. 
LB GoUVE1l.NEUl\ DE LA FRANCE 'D'OUTRE-MER, 

OFl'tCJ:BR DB LA LÉGION n'H(ffll!tKt!:a, 

CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE .ru ToGO 
Vu le décret du 23 man 1921 déter~ attributi(WlU 

et les pouvoÏl'& du CommiS&&Ll'e de la Répl.lbii~-aù Togo; 

• 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création dt&.Hemblée.s. 

représentatives; 


Vu le décret du 30 décembre 1912, tmr le r€gime financier 

des Territoire., d'outre-mer, notamment en tlon article 262; 


Vu Parrêté n" 920_52jR du 18 décembre 1952 rendant exécu
nQtoire la délibération 51/ATT. du 4 décembre 1952; arrêtant 


le Budget local pour l'el'efCiee 1953; 


ARRETE, 

ARTICLE PREMIEl\, - Est autQrisé un prélèvement 

ordinaire sur la Caisse de Réserv.. du TcrritQire du 

Togo d'wro ,somme de: Sept millions six cent quatre 

vingt treire mille quatre cent tmÎs francs (7.693.403) 

rtlpr.ésentant la totalité des fonds disponihles, afin 

de subvenir, dans la mesure de son montant, à l'in

suffisance des recettes. 


MT. 2, Cette somme, soit 7.693.403 fraucs~ 

sera rrise en recette à la Section Ocdinaire du Budget 

LocR, Chapitre XV - prélèvement sur la Caisse de 

Réserve pour dépenses de fonctionnement. 


ART. 3. -, L'Ordonnatcur-D.élégué et le Trésorier

Payeur sout chargés,' cbacun en ce qui le concern'" 

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 

publié.et communiqué partout où hesoin sera. 


Lomé, le 31 mai 1954. 

L. PECROtJX. 
" 

ARRETE Ne 493-quinto-54JF. du 3t ma' 1954 por
, tant annulation des crédits restés sans emplOL à la 

cMture de "exercice 1953. 

LE GoUVEltNEUR DE LA FRANCE D:OUTBE-MES; 
OFJ'ICll!!1l r:rs LA. Lb110N n'llONNEUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU te décret du 23 ma.rs 1921 déte.rmÏDant les attribution5
et letl pouvoil'5 du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le déoret du 3 janvi~t' 1946 portant réorganisatiotl 

administrative du territoire du Togo ,et création d'a88embMea. 

reprr..sentatives; " 


Vu le décret du 30 dét:cmbre 1912, sur le régime fihantÏPP 

des Territoires d'outre-mer, en partiCulier en 80n article 214; 


Vu l'arrêté n" 92(}-,52jF. du Hl ~mbre 1952 rendant exécu
/toire la délibération nO' SI/AIT. du -l décembre 1952: 

Vu les disponibilitœ budgétaires, 

ARRETE: 

ARTICLE Pl\EMmll. Sont annulés fes crédits sui
vauts restés sanS emploi au Budget Local, Exercice 

1953, .. 1" clôture de l'exercice: 


Sectio" Ordi"ain : 

Cbapitre 1 -. 1.034 

2 -. 179,9H 


_ 71.650 
3-. 
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Chapitre 4-. 

5-. 

6-. 

7-. 

8 

9-. 

10- . 
11- . 
12- . 
13- . 
14- . 
15- . 
16- . 
17- . 
18- . 
19- . 
20- . 
21- . 
22- . 
23- . 
24- . 
25- . 
26- . 
27 -. 
28- . 
29- . 
30-. 
31- . 
32 
33-. 
34 -. 
35- . 
36- . 
37- . 
38- .

" 	 39- . 
40- . 
41- . 
42- " 
43- . 
44-. 
Total: 

Seclion Extraordinaire 

Titre 1 - . 

2-. 


Total : 


ll1écapituu,tion. 

Section ordinaire: 

Section extraordinaire: 


Total G1'néral: 

76.143 
330.675 
286.439 

147 
138.412 
425.291 

2.528.652 
133.660 
328.051 
8.5.529 

,56.269 
,97.158 
94.5.51 

473.581 
331.332 
283.767 

84.084 
. a1.015 
'93.282 

194.016 
148.312 
503.898 

1.702.783 
2.779 

15.800 
407 

574:317 

.10.369 
4.353 

658.948 

572.191 
917.:121 

3.677.665 

244.596 

15.358.42.1 


12.824.925 
4.434.000 

17.258.925 

105.358.421 
17.258.92.5 

32.617.346 

ART. 2, - L'Ordonnateur-Délégué est chal'!lé de 
l'exéculion du présent arrêté qui Sera enregistre, pu
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le :n mai 1954. 
Pour le Commi..aire de la République au. To!!.o; 


et par délégation, 

L'Inspecteur des .Affaires Administratives, 


J. BÉRARD. 

S ••té 
• 

ARRETE N" 804-54/CP. du 16 ao(;t 19054 créant un 
empu,l de Pharmacien " l'H /Jpital de Lomé. 

LE GOUVERNEUR 	 uE LA FRANCE n'ÜUTRE-MER, 
ÛFFtClEB DK L4 r.mJON D'noNN8VR, 

COMMISSAIRE DE 	 LA RÉPtiBLIQUE AU ToGO 

Vu le ~ du 23 mars 1921 détel'minant les attribution! 
et les pouvoirs do Commi8t'!alre de la République au Togo; 

Vu Je déeret du 3 jan\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoi.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu ]'ou\'erture du nouvel Hôpital de LOnlé~Tokoin; 

Vu les néceasités du Sen"icc; 

Sur la proposition du Diredeur de la Santé PubHque; 

ARRETE: 

ARTlcr.E PREMIER. - Il est créé li l'Hôpital de Lo
mé un po.te de Pharmacien chargé de la Pharmacie 
de l'Hôpital et des analyses biologiquea du Laboratoire 
chimique. 

ART. 2. - Ce Pharmacien est placé sous les ordres 
du Médecin Chef de l'HÔpital tout en demeurant sous 
le rontrôle technJque du Pharmacien Chef du Terri 
toire, Inspecteur des Pharmacies. 

ART. 3. - Le recrutement de ce Pharmacien se 
fera e~clu.ivement par L'Oncours parmi les Pharma
ciens diplômés (Diplôme d'Etat Français) d'origine 
togolaise; tourefois, en cas d'impossibilité de recrutc
ment togolais, il pourrait être fait appel à des Phar

',maciens diplômés appartenant à l'Union Française. 

ART. 4, - Le ooncour5 de recrutement aura lieu 
il Lomé .. une date qui sera fixée ultérieurement, et 
suivant un programme correspondant Il celui du con
cours direct pour l'emploi de Pharm'acien Sous-Lieu
tenant des Troupes Coloniales. 

Une moyenne générale inférieure à 11(20 et toute 
note inférieure li 9/20 dans les épreuves écrires, ora
les et pratiques entraîneraient le refus du candidat. 

Cc programme est publié eu annexe du présent 
arrêté. 

ART. 5. - Le Jury de coucou.. sera coustitué- de. 
la manière suivante: 

http:Territoi.re
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Président: 

Le Directeur de la San té Publique; 

Membres: 

Le Pharmacien-Chef du Togo, Inspecteur des Phar
maties; 

Un professeur de sciences physiques ct naturelles 
de l'Eitsei!!;nemellt secondaire désigné par le Direc
teur de l'Enseignement; 

Un Pharmaricn des Troupes Coloniales détaché de 
rORSU\1. . 

ART. 6. - La rémunération du Pharmacien de 
l'Hôpital de. Lomé sera réglée par contrat, sur la 
base de. émoluments perçus par le personnel médi
cal similaire cn fonction au Territoire. 

ART. 7. - Le Directeur de la Santé Publique est 
char!té de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1954. 

L. PECHOUX. 

AJI'NEXE il l'Arrêté nO 804-54/CP. du 16 août 1954, :'"
créant un empÛJJ de PharmaèÎen à l'HôPital de 
Lomé. 

Instruction Mimst'IErielle 
...,tative au concours pour le recrutement du Pharma
eÎen-Chef de l'Hôpital de Lomé - Tokoin. 

Nature ct durée des épreuves 

1. Une composition écrite sur une question de 
chimie appliquée à la Pharmacie (coefficient :l) 
Programme en annexe. Duree: 3 heures. .' 
. 2. - Une composition écrite de physique appliquée 
(coeefficient 2). Durée: 2 heures. 

3. - Une composition écrite de matière médicale 
ou pharmacie galénique (coefficient 2). Durée: 2 
heures. 

(Les diverses compoSitions seront faites sans l'aide 
de livres ou 'de notes). 

4. - Une épreuve de titres (coefficient 1). 

Programme 

de la première épreuve de : 
«Chimie appliqué<: à la Pharmacie» 

J~u quesHon posée sera choisie parmi les suivantes: 

Les composés minéraux de mercure, 

Les anesthésiques généraux, 

Aleools méthylique, éthylique ct homologues su

pér~eurs, 

Glycérine ct glyeémphospbates, 

Les omino-phénols du groupe de l'adrenaline; 

Les dérivés de la malonylurée, 

Lœ composés organiques de l'arsenic, 


Les dérivés du pyrazol, 
Les alcaloïdes de l'opium, 
Les alcaloïdes du quinquina, 
Les alcaloïdes des strychnées, 
Les alcaloïdes des solanées, 
Cocaïnes et anesthésiques locaux de synthès~, 
Les sulfamides, 
Les antipaludiques de synthèse, 
Les antibiotiques. 

ARRETE N. 805-54/CP. du 16 ':.roilt 1954 portant 
ouverture d~un coneour,s ,pour lé recrutement d~lln: 
Pharmacien pou r l'Hôpita{ de Lom'é. 

LE Go"VERNEUR DE LA FalliCE D'OUTRE-MEIl, 

OFFlcmIl DB LA LÉCllON D'HONIU!\1Jlt.,. 

CO....'SSA'RE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du ,23 mars 1921 détermÎtwlt les attributions 
et l~s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le d~cret du 3 janvier 1946 portant réorgani!latum 
administrative du territoire du Togo et création d'aS8embloo. 
représentatives; 

Vu Farrêté n" 804-MfCP. du 16 aùt)t 1954, ('réant un poste
de pharmacien à l'Hôpnaï de Lomé; 

ARRETE: 

AHTlCLE PREMIER, - Un concours pour le recrU

tement d'un pharmacien pour l'Hôpital de Lomé sera 
ouvert (, Lomé le 12 octobre 19.54 dans les conditions. 
fixées par l'arrêté n" 804-54/CP. du 16 août 19.54. 

ART.· 2. - Les candidatures seront reçues à 1", 
Direction de la Santé Publique à Lomé jusqu'au 15
septembre 1954 inclus. 

Les candidats devront fournir une déclaration écri 
te de e8ndidature accompagnée des pièces d'Etat
Uvil règlemelltaires, de leur diplôme d'Etat de phar
nlRcien, ou d'un certificat ou copie légalisée, ainsi 
que d'un extrait de casier judici'aire et d'un certificat 
de bonne vie et mœur,; la déclaration de candida
ture devra compo.·ter la men90n que le candidat 
ft pris connaissance des termes de l'arrêté nO 804-54/ 
C1'. du 16 août 1954, créant l'emploi qu'il postule. 

ART. 3. - Le Jury char!!;é de' faire subir les épreu
ves et constitué comme suit: 

PréSldent: 

Le Médecin Colonel, Dirœtcur de la Santé Publi 
quP du To!!:". 

Membre. : 

Le pharmacien-Chef du Togo, Inspecteur des ph ar
mades; , 

Un professeur de sciences pbysiques et naturelles 
de l'F..nscÎ!\IIement secondaire désigné par le Direc
teur de l'F,nsei!tnement. 

Un pbarmacien des troupes coloniales détaché de 
l'O.R.8.0.M. 
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ART. 4. - Lê. épreuves écrites -se dérouleront à 
Lomé, ou dan. tout autre centre, qui pourrait être 
fixé ultérieure_nt dans la métropole, pour la faci
lité des candidats. 

ART. 5. - Les sujets' des différentes épreuves 
:seront choisi~ par le Jury du concours réuni en 
commission la veille des opérations, et placés sous 
enveloppes scellées ouvertes par le président au mo
ment des épreuves en présence des candidats. 

,ART. 6. - Le Directeur de la Santé Publique est 
chargé de l'exécution du présent arrètéqui sera 
enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera" 

Lomé, le 16 août 1954. 

L. 	PECHOIJX. 

DGu••ea 

r ARRETE N· 809-54/CP. du 19 août 1954 thant 
~ ('ouw>rtu~e, d'un concours rprofessionnel. 

, LE GOllVEllNEl1R DE LA FRANCE D'QUTRE~~, 
OWlar:&:a DB LJ. LÉIOR D'UOft'NBUIL) 

CoJOfISSAIRE DE LA R~UBLIQUE AIl TOGO 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attrilmtioDi 
et lei pou"oirs du ClmmÏse:8.Î.le de la République au Togo; 

,:'. 'Vu le décret du 3 janvier 1!H6 portant réorganiMtiol\ 
~ 	 ~dmini9trative du territoire du Togo et création d'assemblées 
1 	représentativeB; 

~ Vu l'arrêté n" 147~52/P. du 13 février 1952, fixant le 
de. cadres supérieurs et loeaux du Territoire du'.

l
.\.tut général 

. Togo; 

Vu' l'amté nC. 417..53/CP. du 1.3 iuin 1953, 
des conoou1"8 prévus pour l'adooiMion dans les 
.supérieurs du Togo; 

fixant le régime 
différe}lts corps 

Vu J'arrêté nQ 300-54/CP. du 29 mars 1954 fixant le statut 
partit:uJier du cadre supérieur des Douanes du Togo; 

nQVu la décision 1233-DJCP. du 19 août 19!i~. fiunt pOUr 
l'année 1954. le nombre maximum d'agents bre"etés des Brigades 
et d'agents de Constatation à admettre dans le cadce supérieurt, .des Douanes du Togo; 

~ 

f ARRETE: 

r AETICLIl PREMIER. - Un t'OneOurs profeS/llonnel 
1 pour le recrulRmentde Huit agents breveté!! des 
1. 	 Brigades et agents de Constalalion du cadre sUY"'

.rieur des Douanes du Togo, sera ouvert à Lome., à 
partir du 20 décembre' 1954 aux agents du cadre 

< 	 local des brigades et commis des Douanes du Togo, 
ayant rempli avec distinction, pendant trois années; 
les fonctions de chef de Brigade ou de cher de Pos
te) de chef de Section ou de chef de Secrétariat,' et 
dans les conditions fixées aux para~ral'hes 1 et 2 des 
"l'Heles 14 et 26 de l'nrrêté n" 300-54/CP. du 29 ~Ilars 
1954. 	 . 

ART. 2. - Les demandes des' candidats devront 
parvenir à la Direction du Personnel deux mois avant 
la date d'ouverture du concours. Aucune demandé 
ne ser.a plus acceptée après le 20 octobre 1954. 

ART. 3. - L'~eure d'ouverture du concours. le 
local où se dérouleront les épreuves, feront ultérieure
mnet l'objet d'une Note de Service qui sera publiée 
par voie d'affichage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, ,pu
blié cl communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 aoÎlt 1954. 

Pour le Commis.aire de la République en Iuumée, 
L'Inspecteur 'de. Affaires Administrative., 

chargé de l'expédition des aUaire. 
J. 	BÉRARD. 

DECISION No 1233-D/CP. du 19 août 1954 fixant 
pour l'unnée 1954 te nombre maximum d'agents 
brevetés des brigades et agents de constatation à 
admettre dans le cadre supérieur des Douanes du 
Togo. . 

LE GoUVERNEUR DE LA FU.NGE D'OuTIi:È-MBR; 

OFFlClf.EB DB U LillatON b'PONNBtla, 

CmwISSAlRE DE LA RÉPtTllLlQUE AU TOGO 

VU 10 4Serot du 23 mar& 1921 détèrminant les attribatiou 
et les pouvoirs du Clmmw3.1re de la Wipubliquc au Togo; 

Vu Je décret W,.. 3 janvier 1946 partant réorg8ni~tioD 
administrative du territoire du Togo et c.réotiOQ d'asèemblé81 
~r&eDtatives; 

nQVu l'arrêté H6-52fP. du 18 février 1952, portant répar
tition des cadres des fonctionnaires du Togo en cadres supéri.eur 
ou locaux; 

Vu l'arrêté n* H7-52JP. du 13 février, 1952, fixant le stat...t 
général des cadre!! supérieurs et l?caux: du Togo; , 

Vu J'arrêté nI> 411-53jP. du 13 juin 1953, fixànt le réKÎme 
commun des concours prévus pour l'admission dans les différents 
corps supérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté n" 300-54jCP. du 29 mars 19;>4:. fixant le stllltut 
plllrticu1i.er du cadre supérieur des DouanM du 'Togo; 

DECIDE, 

ARTICX.E PREMIER. - Le nombre maximum d'agents 
brevetés des Brigades et agents de Constalation il 
admetire dans le cadre supérieur des Douanes du To
go, est fixé Îi Huit, pour l'année 1954. 

ART. 2. - La pré:iente décision sera emegistrée, 
publiée et oommùnÎquée partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 août 1954. 

Pour le Commis.aire d. la Républiquo en tournée. 
L'Inspecteur des Affaires Administrative., 

.chargé de l' .",piidition de~ attaire, 
J. 	BÉRARD. 

http:plllrticu1i.er
http:OFFlClf.EB
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a ....... d.. CFT 


'ARREU; No 816-54jCFT. du 21 aQût 1954 portant 
ouverture à tous IrafiCli de la halte non géree d' Al
(Jkopé. " 

LE GorVli:RNEUR DE J,A FaANCE D'OUTRE-MER; 

OFFICIEB. DE LA Lf010l'l D'rn01'lNB.\JB, 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPI1l'MQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 détel'1l)inant les att.. ibutioD5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pçrtant ~rganisatioD 
administrative du tel'ntQire du TQgo et créatlQD d'a&SeJllblées 
~pré8eDtatiYes; 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Che
mins de Fer Coloniaux; 

Vu le déçret du 9 ll1ai 1937 conCernant la Police, la Sûreté 
et l'Exploitation des Chemins de Fer de l'A.O.F., rendu appli.ca
hIe au Togo par décret du 2 mars 1938; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Est autor,isée"sor la ligne iJo4 
mé-BUtta au point kilométrique 200,000 l'ouverture 
d'une halte non gérée sous le nom de • AUJkopé • 
pour compter du 1er septembre 1954. 

ART. 2. - Cette mesure n'est prise qu'à titre pro
:Villoire et pourra être supprimée par simple avis au 
public si les résultats du trafie ne &Ont pas satisfai
sants. 

ART. 3. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
de Fer du Togo est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregiMre, communiqué et publié 
partout OÙ besoin sera. , 

Lomé, le 21 août 1954. 

Pour te Commissaire de la Ré!mbUque en tournée) 

L'Inspecteur des Attaire8 Administratives, 
chargé de l'expédition de. atfg.ire .. 

J, BÉRARn. 

'ARRETE No 81ï-54jCFT. du 21 aoM 1954 créa"t 
une, Commis.ion Je Rade à Lomé. 

LB GOCVERNEUR DE LA F'RANCE D'OUTlil.E-MER, 

OFncnm .DE L.& LtGION O'nONN&tllt" 

CuMMISSAIRE DE LA RÉPURLl<;luE AU TOGO 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Con:rmisaaire de Ill, République au 'logo; 

Vu le: décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminÎJJtl'ttt\vt. du Territoh'e· du TQgo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu rarrèté n" 256~51/TP. du 17 avril 1951, réglementant 
11explQttatioJl du wharf de Lomé, notamment Wh article Si 

Vu le décret du, 9 tUai 1937 sur la police, la sî'ireté çt l'ex
ploi.tation des chemins de fer en Afrique Oècide~tale Française! 

Vu le décret du 2. man 1936, rendant le décret du 9 mai 
1937 applicable au T oga;; 

Vu l'arrêté du 12 a\'ril 1936 promulguant ce décret au Togo;: 

Vu l'arrêté ministériel du 12 avril 1945, iIl{'orporant le Ser
"'jce Annexe du .Réseau du C.F.T.; 

Vu l'arrêté n'" 117~53/CP. du 26 fé""riel' 1953, rendant pro
visoirement autonome le Se.rvice dcs Chemins dè Fe.r du Tpgo; 

Vu PavÎs du Comité du RéseilU; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une Commission 
Consultative de Rade de Lomé qui traitera des' pro
blèmes posés par le fonctionnement des inslallations 
du Wharf et des terres-pleins constituant l'arrière 
port, ainsi que tout problème rdatif au char!ljement 
et au déchargement des marchandises et du transit 
des passagers terre-navire. 

ART. 2. - Cette Commissiou comprend sous la 
présidence du Directeur du Réseau des Chemins de 
Fe.. et du Wharf de Lomé: ' 

Deux représentants des Compagnies de Navigation' 
Un représentant de la Chambre de Commerce 
Un représeutant des Compagnies Pétrolières 
Le Chef du Service du Wharf 
Les membres non fonctionnaires sont désignés par 

la Chambre de Commerce. 

Lorsque la nature des questions traitées le nécessi
tera, d'autres membres pourront lui être adjoints 
en Jarticulier le Chef du Service des Douanes, 1" 
Cb ' du Service des Affaires Economiques el dll 
Plan ete. . . ' 

ART. 3. - Cette Commissioll pourra statucr sur 
les demandes de priorité de chargement ou de décbar
'gement des navires déposées par les intéressés com
me indiqué par l'article 5 de l'arrêté nO 256-51/fP 
réglementant l'exploitation du Wharf de Lomé. Dans 
ce e1l5, le nombre des membres sera réduit à trois:•

Un représentant des Compagoies de Navigation 
lln représentant soit des Sociétés de Carburants, 

soil des Commerçants suivant lé cas_ considéré et le 
Chef du Service du Wharf. 

ART. 4. - Cette Commission .se réuuira chaque 
fois qu:i1 sera nécessaire SUI' la convoeation de son 
Président .. la Direction du Réseau des ChemÎn5 dl-. 
Fer et du Wharf. 

AR'C. 5. - Le pré~nt arrêté abroge l'arrêté n~ 
90-52jTP du 28 .lanVler 1952 et l!era enregish'é, 
publié et communiqué partClllt OÙ hesoin liera. 

Lomé, le 21 août 1954_ 

Pour, le Commissaire de ta République en tournée. 
L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

Chargé de l'expéditwn de.; aitaires, 

J. BÉRARD. 

http:appli.ca
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUV01R LOCAL 

"_mi••U••• 

, Par arr'êtés et décisions du Commissaire de la 
République ! 

N' 1219-DjCP. du: 

13 août 1954. - 1\1. Apctoh Ankou.Raymond, Com~ 
mis d'Administration Adjoint de 2· classe, en service 
il Palimé, èst nQmmé deuxième Adjoint au Comm!l1l-, 
dant du Corele de Klouto. 

No 820-54jCP. du ! 

24 août 1954. - Est acceptée la démission de .on 
emploi daus le cadre local des Commis d'Adminis
tration du Togo, offerte par 1\1. Klouvie-Tétévi Ra
pbaël, Comxnis d'Administration adjoint de 5e clas
se, du ..,,,ice de la Sûreté. 

M. Klouvie-Tétévi Rapha~1 est intégré dans le ca
dre local des a ssistants de police du Togo, en quali
té d'assislant de polioc adjoint de 5e classe. 

Son ancienneté dans SOIl nouvel emploi court du 
l'our de son entrée dans le nouveau cadre. 

M. Klouvie-Tétévi Raphaël, assistant de police ad
joint de 5' classe, reste à la disposition du Chef du 
Service de la Sûreté. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de sa sigoatuce. 

N° 1241-DjCFT. du ! 

21 août 1954. - Sont constatés pour compter 
des dates d-dessous indiquées les franchissements 
d',échelon ci-après: ' 

M. Brassard Raymond - Chef de district de 1re 
classe F.cbelle 6 écbdon 7 - passe ,il l'échelon 8 de 
la mêmû échelle le 1er février 1954 . 

. M. Marx Rohert - Comptable Principal Ecbelle 
6 échelon 4 \l,asse à l'échelon 5 de la même échel
le le 1er jllllviel' 1954. 

R.p...' • 1'."lIvilê 

N~ 807-:HjCP. du! 

1~ BoOt 1954. - MM. SOSSOIl BoniJace, méca
lIIelen prineipal hors dasse et .Ghégnon Picco, .méca
nicien de 4e dasse, tous deux, d'u,. cadre local des 

Chemins de Fer du Togo, exclus temporairement de 
leurs ron.tions, respectivement par arrêté nOS 124-54j 
CP. et 125-54jCP. du 6 février 1954, sont raPPelés 
Il l'activité, pour compter du 16 août 1954 et remis 
Il la disposition du Directeur du Réseau des Chemins 
de Fer et du Wharf du Togo, Il Lomé. 

N° 1259-DjCP. du: 

26 août 1954. - Est constatée, poûr compter du 
7 août 1954 l'ahsenCle irrégulière de M. Da SylveirB 
Michel, Ouvrier de 4< classe du cadre local des C.F.T. 
ct du Wbarf en service 11 Lomé. 

Pendant tonte la durée, de .son.absence .irrégnlière) 
M. Da Sylveira Michel n'aura .droit il aucun lraite
ment. 

Pri".Uoa d••.,lde 

No B10-Si/CP. du ; 

19 août 1954. - M. Amcgakpo Paul, cbauffeu!' de 
4e classe du cadre local des,cbemins de, fer du Togo, 
sous le coup de poursnites judiciaires, et .usecndu de 
ses fonctions par arrêté nO 732-53jCP. du 16 octohre 
1953, n'aura droit à aucun traitement pour compter 
du 1er février 1954. 

, No 806-54/CGC. du: 

17 aol1t 1954, - La démission de son emploi pré
s"ntée par le Brigadier-Chef de 1re classe Mensah 
François, NQ MIe 1723, du dépôt d'instruction de 
Lomé, est acceptée pour compter du 26 août 1954. 

DIVERS 

CeAtr. tlc ré'ducaUoa 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la. 
République: 

No 1240/DjSG. du : 

21 août 1954. - Est placé au Centre de Rééduca
tion de PaUmé (Corcle de Klouto), en exécution 
du jugement du 21 juillet 1954, du Tribunal Corree
Honnel de Lomé, le nommé Awona Koffi, âgé de 17 
ans .environ, né Il Afanllna-Bléta (Gerele d'An~.cho)1 
fiL_ de AWOl;" et de Ayelé, demeurant à Loméquar
tier Anagokomé, jusqu'à sa majorité. 
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No 1239/DjAP. du : 

21 août 1954. L'indemnit<\ annuelle de fonc
tion attribuée à M. Vitus Eklou, Régent de.la yille 
de Palirné est fixée à 60.000 (Soixante Mille) Francs. 

La présente décision .aura effet pour ,comllter du 
1er juillet 1954. 

No 812-54/SG. d'u : 

21 août 1954. - Le selour dans le. Territoire du 
:Togo placé sous la tutelle de la France, à l'exception 
,du Cercle de ,Palimé est interdit pendant une durée 
'de ,2 ans pour compter du 7 août 19M, date d'expi
ration de sa peine de :prison, au nomm" Ata, Komi 
Bruno, détenu à la prison de Lama-Kara, âgé de .23 
ans environ, né verS 1931 à Kpélé.Tsiko (Cercle de 
Palimé), demeurant à 'Lnmé quartier des Etoile.; 
fils de Ata Komi et deAdjoa Amédékpé, F.D. 11.134/ 
42.222, condamné à 2 ans de prison et ,2 Q1l8 d'inter
diction de séjour pour vol, par le Tribunal,Correc
tionne! de Lomé. 

Les infractions aupréscnt _arrêté.seront sanctionnées 
oonformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 813-54jSG. du 

21 aOùt 1954. - Le selour dans le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle \1., la France est ..interdit 
pendant une duré,e de dix ans pour come ter • du ,19 
octobre 19M, date d'expiration ,de sa peine de prison, 
au nommé Agonuha Sevérin, détenu il la prison de 
Mango, âgé de 30 ans environ, né vers 1924 il Ouidah 
(Dahomey), fils de Agonuha et de Alognon, déjà 
condamné F.D. 11.114/42.222, condamné pour rup
ture de ban et abus de confiance il 3 ans et dix ans 
d'interdiction de séjour par le Tribunal Correctiounel 
de Lomé. 

Les ,infractions au présentarrêtéseront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 814.54/SG. du 

21 aoùt 1954. -.:. Le séjour dans le Territoire du 
Togo placé sous la tutelle de la France, est interdit 
pendant une durée de 10 ans pour compter du 18 
septembre 1954, date d'eXpiration ,de ,sa ,peine de 
prison, aU nommé Elo François, âgé de 24 ans envi. 
ron, né vers 1930 à Grand-Popo (Dahomey), fils 
de feu Elo et ,de Gbondivoin, marié, sans enfant. 
Maçon, demeurant à Lnmé quartier Amoutivé, pe~ 
lettré, jamais condamné, F.D. 51.511/22.222, con. 
damné pour vol fi trois ans de prison et dix an< 
'd'interdiction de séjour par le Tribunal Correetion
nel de Lnmé. ' 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

No 815-M/SG. du : 
21 ,août 1954. - Le selour dans)e Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France à l'exception 
du Cercle de Lama-Kara, est interdit pendant, une 
durée de dix ans pour compter du ,21 ,octobre 19M; 
date d'expiration de sa peine ,de I.!rison, au nommé 
Pateba Andjao, détenu à la pr~n de ,Lama.Kara, 
âgé de 36 ans environ, né vers 1918 à Lama-Kara, 
y demeurant, fils de feu Patcha et ,de Meba, ~'.D, 
inconnus, condamné pour v,ol, complicité et recel il 
5 ans de prison et dix Q1lS ,d'interdiction de séi.our, 
par la Justice de Paix de Sokodé. 

Les infractions ail présent arrêté seront sanctionnée. 
conformément aux prescriptions ,de l'article 45 du 
Code Pénal. 

J".tloc 

No 1209/DjAP. dl! : 

'12 août 1954. - M. Bert Marcel. Administratellr
Adjoint de la France d'Outre·mer, Adjoint au Com
mandant du Cercle d'Anécho, est nommé Président 
du ,Tribunal du premier degré d'Anéeho" en rempla_ 
cement de M. Giry Jean, Administrateur-Adjoint de 
la 'F.O.M., nommé provisoirement Président dudit 
tribunal par décision n. 1134 du 22 juillet 1954. 

No 121OjD/AP. du: 

12 août 19M. - M. Canteau François, Adminis
trateur-Adjoint de la France d'Outre-mer; ,Comman
dant p.i. du Cercle de Lama-Kara, est nommé Pré· 
sident du Tribunal du deuxième degré dudit cercle; 
en remplacement de M. Barma Victor; Administra-, 
teur de la F.O.M., en instanee de' départ en congé. 

No 1238/DjAP. du: 

21 aoùt 1954. - M. Dubois, Cn"f de Bureau 
d'Administration Générale de la 'Frimee d'Outre
Mer, Chef de 1.. Subdivision de Kandé (Cercle de 
Mango) est nommé Président du Tribunal du pre
mier ,deN" ,de Kandé. 

La présente décision aura effet pour compter du 
25 novembre 1953. 

Kill..-
No 821-54jCD. du: 

25 aoùt 1954. - Sont approuvés et rendus 'exécu
toires des rôles Exerro.ce 1954 ci-après s'élevant il la 
somme de Soixante et Onze Millions Sept Cent Quatre 

, Mille Cent Quarante Deux Francs. 

http:Exerro.ce


---
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- il................• 

1 

~ 

~ MONTANTN- DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
DES RÔLESRÔLES 

1 1 

1, 
1 

i Taxe vicinale catég. A.B.C.. 12.500,Lomé-C.M.154 · 
 15.000, 1Centimes additionnels. . 2.500. ,
Taxe vicinale catég-. A.B.C.. 34.100,1~5 -

1 Centimes additionnels 6.820, 40.920,:._- ---- 

Taxe vicinale catég. A.B.C .. 265.600,156 - · 
 318.720.
157 


Centimes additionnels . 53.120.
Contribution fonc. sur prop. non bâties. 8--:-184,~ 
Ordures ménagères 1.227,
t.olim...dd. ,ur oonlr. lm. m prop. Don blllll 408, • 
Patentes . 7.185.098,· 
Centimes additionnels. 1.437.002,
Licences 620.500.
Centimes additionnels. 124.100, 9.376.519,

158 
 Taxe sur les arme:olo perfectionnées 29.500,
1 

Centimes additionne1s. 5.900, 35.400,
159 
 Taxe sur les armes non perfectionnées. 1.750, 1-

9.788.659,- i 
160 

2.100,Centimes additionnels 350,
Patentes 15.020,

16\ 

Sub. L.omé 

Licences 8.750,
162 
 Taxe sur les armes perfectionnées 5.500,-

- 177.670,
164 

Taxe sur les armes non perfectionnées 48.400,163 
Patentes . 4.820,-
Ceu times additiollnels. 482,

C.M. Tsévié 
5.302.

165 
 - Ta~e vicinale catéj(. A.B.C .. 2.200,
Centimes additionnels, . . 370,~ 2.570.

166 
 Patentes 355.164,
Centimes additionnels. . 35.514,

-
390,678,

167 
 - Taxe sur les armes perfectionnées 4.000,
Centimes additionnels 400, 4.400,

168 
 Taxe sur les armes non perfectionnées --1~OO;:::::: 

Centimes additionnels 120, 404.270,- !1.320,
1169 Cere. -Tiévié Patentes 



,64.760. 
170 Tax. vicinale caté!:. A,B,C. ,- 5.900,
171 
 Patentes .- 295.580.
172 
 Licences- ,22.500, , 
173 Taxe sur les armes perfectionnées- 124,000,
174 441.290,Taxe sur les armes non perfectionnées- 28.550,

.... 
! 175 C,M. Anécho Taxe sur les armes perfectionnées. tt.OOO, -

176 Taxe sur les armes non perfectionnées- 150,
ln Patentes , 9.120,-

1 ! ,Centimes additionnels. 912. 10.032.
178 
 Taxe sur les armes perfectionnées .- 10.500, 31.682,- ! 

---~~~~._--

1 179 Taxe sur les armes perfectionnées. .Cerc.Anécho 13.000,
180 
 Taxe sur les armeS non perfectionnées- 6.750,
181 
 Patentes . . 48.866,
182 
 - Taxe sur tes armes perfectionnées 32.ooo,~ 

183 Taxe sur les armes non perfectionnées.- 185,066,84.450..................._~~ 

184 C.M.•·~limé Taxe vicinale catég, A. B.C. 129.500.
Centimes additionnels 25.900. 155.400, 155.-400, i 

122.900,
186 

185 Cere. Klouto Ta"e vicinale catég. A.B,C•. 

217.150, 340.050,
187 

Patentes-
t .•. Ihkpamé Taxe vicinale catég, A.. 81,000.

,Centimes additionnels .. 16.200 •. _ 97.200,
à reporter 11.424.087, 
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N" DI!S 


RÔLES 


188 

189 

190 

191 
192 
193 
194 
195 
196 
197 
198 
199 

200 

201 

202 

203 

204 

205 

Z06 
207 
208 

1 

1 
2091 

210 

211 

212 

213 
214 

215 
216 
217 
218 

-~ 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Report . 
C. M. Jllkp.mi Taxe vicinale catég. B. . · · 69000.

Centimes additionnels 13.800,
- Taxe vicinale catég. C. -SS.900.
_. Centimes additionnels 

Taxe vicinale catég. D... · 17.780,
32--400.

S •• d. Alakp.ml 
, Centimes additionnels 

Taxe vicinale catég. A. · · 
6.480,._---

- Taxe vicinale catég. B. 
- Taxe vicinale catég. C. 
- Taxe vicinale catég. D. 

S.UkpoUo-'llluu Taxe vicinale catég. A. · · -
- Tase vicinale catég. B. · · · · · 
- Taxe vici".le catég. C. · · · - Taxe vicinale catég. D. · · · 

....." .._

C.M.Sokodé Impôt forfaitaire catég. A. 6.000,
Taxe vicinale 15.120,· 
Centimes additionnels. 1.512. 22.632,--_..-.....· · 
Impôt forfaitaire eatél!' A. 375.

·Taxe vicinale. 945.
Centimes additionnels. . 93.

-

1.413.· 
- Taxe vicinale catég. A.B.C .. 1.000.

Centimes additionnel•. 100. 1.100,· · 
Patente. 112.500.- · ·· · 
C~ntimes additionnel. 11.250, 123.750,· 
Taxe sur les armes perfectionnées ---n.000,= 

Cel)times additionnels 1.%00,-: 13.200.· .. .._--

Cere. Sokodé Impôt forfaitaire catég. A. 12.625,· ·· · · 
Taxe vicinale . . 31.815. 44.440..- ~.,,,
Impôt forfaitaire catég. A. 
· 
· · · Taxe vicinale . . 495, 1.320.·· 
 --"- Patentes- 223.600,
Taxe sur les armes perfectionnées 15.500.

MONTANT 
TOTAL 

DES RÔl.ES . 
97.200.

82.1100,

106.680.

38.880.. 
.. 

55:500,
56.000.
64.400.
28.000.-_.. 
1.500,

14.000,
15t.2oo,

4.800,

C.M. Bassari Impôt forfaitaire catég. A. 122.625. 
Taxe vicinale. 264.300.
Centimes additionnels. 26.430.· 
Impôt forfaitaire catég. A. 26.375,- · 
Taxe vicinale. . 63.300,· 
Centimes additionnels. 6.330.~· · · Patentes . 112.633.- -· · · · 
Centimes additionnels. 11.283,· 

- Taxe sur les armes pcrfectionné~s . --;;~5oo.= 

Centimes additionnels . 550,· 
Taxe sur les armes perfectionnées 27.150,
Centimes additionnels 2.715,-

Cere. Bassari Patentes 
Impôt forfaitaire catég. A.- 1.875.
Taxe vicinale . .500,· · ... _
Patentes . 


-

-

Licences · 
Taxe sur les armes non perfectionnées 


Cere. LallIa-Kart 

-

Impôt forfaitaire catég. A. 2.125.· · · 
Taxe vicinale. 5.950.· 

413.355,--' 

96.005,

124.116.

6.050,

• 29·865,
I~·:-----,--,-

178.020.

6.375,
39.660,
4.000,

20.450.-' 

8.075,

Il.424.087,

1
1 

1325.560.

203.900,

171.500,

.. 

162.095,

284.860.

-

669.391,

1 

248.505,
, 
1 
1 

.à reporter . . t3.489.8!18, [ 
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219 
220 
221 
222 
223 

224 
225 
226 
227 

228 
229 
230 
231 
232 

233 
234 
235 
236 

237 

238 
2~9 

240 
241 

_ _A_G_E_N_C_E_S_1 

. tore. L....·K... 

Sul;>. Kandé 

Cere. ~ango 

Care. Da,.ng. 

Lomé C.M. 

Anécbo 


Lomé 


_____N_A_T_U_R_E__O_E_S_C_O_N_T_R_I_B_U_T_IO_N_S____I__M_O_N_T_A_N_T_+__T_O_T_:=lP'. Ra... -'1 
Report 

Patentes 
Licences 
Taxe sur tes armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées. 
Impôt forfaitaire catég. A. • 
Taxe vicinale. 
Palenles . 
T~xe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les armes non perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A. • 
Taxe vicinale ~ ~ 

Patentt,s • 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur les .armes non perfectionnées 
Impôt forfaitaire catég. A. • 
Taxe vicinale. • . 
Patentes 
Taxe sur les armes perfectionnées ~ 

Taxe sur les a rmeS non perfectionnées 
Ta.e vicinale catég. AB.C.. 
Centimes additiool1els. 
Contrib. fonc. sur prop. -bâties, 
Centimes additionnels 
Ordures ménagèTes . 
Contrib. fone. sur prop: non bâties 
Centimes additionnels 
Ordures ménagères 

C.M. 	Bassari Impôt forfaitaire catég. A. 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels ~ 

Cere. Bassari 	[mpôt forfaitaire catég. A. 
Taxe vicinale 

Tolal 

Imp6t sur le revenu 

Rôle N' 44 Impôts cédulaires T.S. 
Impôt général. 

- 45 Impôt général 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels. 

- 46 	Impôt général 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels 

- 47 ImpÔI général . 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels. 

- 48 Impôt général 
Taxe vicinale 
Centimes additionnel. 

8.075, 13.489.898,
361.050,

3.000,
9.000,

• ·1_~_5::.;:.-,,45~0::,__ _ 386.575,
2i ·975.

130.550, 158.525,
15.740,
17.500, • 
4,750, 196.515, i 

5.700.
_16.000. 21.700.

73.980,
9.5110.
8.000,

_ 3O.200,= 143.380,

104.500,
292.600. 397.100.

40.830. -
7.500,

68.150, 513.580,
160.100,
32.020.-' 192.120,

2.825.494,
282.460,
801.518,
483.814.
48.375,
72.566,--  4.514.227, 4.706347... '-----I-.::::.~;::,:.'--....·

1.625,--· 
3.900,

390,- 4.290,- 5.915,

250.=
600,- +___850.

19.443.060.-

16.426,
159.816, 176.242,

1:353.959.
265.500,

53·100.--_.... 	 1.672.559,
_~ 

1.286296.
266.700,
5~.340,-! 1.606.336,

1.469.378.
276.000,
55.200. 1.800.578,

1-:488.481,
280.500.
56.100, 1.825.081,

il reporter 7.080.796.
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11 No-:•• MONTANTAGENCES NATCRE DES CONTRIBUTIONS TOT=lRÔLES Da; RÔLE$ 

1 
Report 7"O80"796.~ 

Rôle n° 49 Impôt général 1.470,670.- , ,Lumé : 

Taxe vicinale 276"000. -' 

Centimes additionnels 55.200, 1.801,1110,

- 50 Impôts cédulaires B, Le". 268 270;::: 
Impôts cédulaires T.S. 12.159.

-
. 

Impôt général" . 54.727, 335.156,.... 
1728" 277,-·-- 51 In,pôts cédulaires B.LC. 

~ 

,- · - 52 Impôts cédulaires B.I.C.. 576.240.
Impôt général 312.150,

-
888.390,

----....._~ 
- 53 Impllts cédulaires B.Le, . 129,620,

1mpllt général 95.941.
-

225.561,
_.~-~----. 

54 Impôts cédulaires B.Le. 7.339.070,
- 55 Impôts cédulaires T.S. 300,963,

Impôt général 4.003,482,

-

4.:104.445,· ---- ,- -----~ _._-

Atakpamé 
 - 56 Impllts cédulaires B.LC, , 785.456,-

Impllt général . 241.250, 1.026.706,- 57 Impôts cédulaires T.S, . 28.689,-
Impllt général 650,007,

-
678.695,

--"-,~ : 
- 58 Impllt général 1.458.403, 
- 59 Impôt général- 1.617.676,· _... - 60 1 m pôt général 892.231,· - 6\ Impllts cédulaires T .S.. 3.738,

Impôt général. 3,566,
-

7.304,-~ 

- 62 Impôts cédulaires B.l.e. '649.12(j",=
Impôt génér.1 • 599,775,-

Palimé 
1.243.895,· 

- 63 Impôts cédulaires 1'.S. 27.892,
Impôt général. 722,750,

-
300.622,

- 64 Impôt général. 
---~ - 1.'Z13.643,· 

- 65 Impôt général . . .- 1.677.432,· 
- - 66 Impôts cédulair.s T.S. 6.045,

1 mpÔt général 15.360, 21.405,· 
, .. ~-~_..... - 67 Impôts cédulaires B.I.C.. -49~:i40-=Sokodé 

1Impôt général 31.250, SO 490.-' 
- - 68 Impôts cédulaires T,S. - 40,329, ,

Impôt général 343052, 383.381,
--_.~.- ..- 69 Impôt général- 451.900,

70 Impôts cédulaires B.I.e,- 10.480,~ , 
71 Impôts cédulaires T.S .. 12.401,-Bassari 1 

Impôt général. 83.250, 195.651,
1- 72 Impôt général,1 524.154.· 

Lama-Kara - 73 1 mpllts cédulaires T .S.. 9.711. :
1mpôt général 167167. 176.878,-

- ,- 74 Impôt général. 1.404.235,-i · -- 75 Impôts céd olaires T .S.. 2.586,
Impôt général. . 93.750,

M.ngo 
96.336,· - 76 Impôt général.- 556,792,-

Kandé - 77 Impôts cédulaires T.S•. 4.911,
Impôt général 64.000, 68.911,-

- 78 Impôt général, . 94.000,
D.pango 79 Impôts cédulaires T.S, . 2.282,

Impôt général, . 78.750, 81.032.
- 80 Impôt général.- 760.656,

à reporter 38.623.473,· 
1 
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No DES MONTANTAGENCES NATURE 	 DES CONTRIBUTIONS ;OT=l
RÔLES DBS RÔLES1 

?
Report r 38.623.473,- 1 

Rôle N'SI 	Impôt> cédulaires S.I.C. 2.748.272,
Impôt général 661.990,-

Lomé 
3.410.262,

1- - 82 Impôts cédulaires T.S. 242.159.-
ImpÔt général 	 2.754.369. 2.996.528.-

1 - 83 Impôts cédulaires T.S. --7-:735,-
ImpÔt général . 223.250.

-
230.985.-

! 
1 

497.520,- 114 Impôts cédulaires s.l.e. 
--

.- •1.196.584.-
Bassari 

- 85 Impôt général.Sokodé 
129.291,-

Tsévié 
- 86 ImpÔt général. 
.- 87 Impôts cédulaires BJ.C. 4.896, 1 

Impôt général, 	 945, 5.841,, 	 - ~-"""----- 88 Impôts cédulaires S.I.C, 5.504,-i 
Impôts cédulaires T,S. 12,319,

269.023.Impôt général 	 251.200.! . __ ..._
- 89Jmpôt général 2.313.000,

Taxe vÎcinale 322.200.-
Lomé 

2.579.640,i Centimes additionnels. 44.440.-
Anécho 1.251.940.- 90 Impôt général 	

_. 

- 433.275,- 91 Impôt général. 
Lomé - 92 ImpÔt général. 23.000.

Taxe vicinale. 3.100, 
Centimes additionnels. 620, 26.120, 52.261.082.

... ---- . 
52.261.082, 1 

Total des anciennes contrihutions 
Total. 

19.443.060,- !
52261.082,Total de l'impôt sur le revenu . 

Total général . 71,704.142,
. 1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 25 août 1954, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office d...b••ges 

,RECTIFICATIF à l'avis nO 252 de l'Ottice des 
Change., relatif aux relatiuns linarwières entre la 
zone franc et la République de Chine (Taiwan). 

20Paragraphe II 

au lieu de : 
« Sont considérés cornIne paiements courants les 

catél!;orics de paiements qui figurent sur la Jiste 
almexée à l'Avis ]'\0 164.. , ». 

lire: 
« Sont considérés comme paiements courants les 

catél!;ories de paiements qui fÎl!;urent sur .la liste 
annexée à l'Avi. No 163...• , 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au /ivre foncier du Territoire ~1I Togo. 

Toute. par80nn•• Inté,re••••• sont admises à former 
OPp081110n aux présente. ImmatrIculations: è. "u.. I",. du con .. 
••,,·yateur sou58Ign'. dan. le d' .... 1 de trot. mois à co",p.. 
•• ,.-de l'aff'cnsqill des présOftts avi., qui aura Ueu ince••am. 
ment en t'auditoire du 1rlbunal d& la Juatlca da "a'. è 
C. E" d'J"'écho et du trlbunat Civil de L.omé. 

Suivant réquisition, nO 2516, déposée le :n juillet 
J954, le sieur John Lat': Lawson né il Agouéllan 
(Ccrcle d'Ané,'ho) vers 1923 profession d'opérateur 
Radio, demeurant et domicilié il Lemé, nlajeur non 
interdit jouissant de ses droits civils .sclon son statut 
personnel indil!;ène et optant pour la législation fran
çai..'ie, demande l'immatriculation au Livre fonder du 
Territoire du TOl!;o, d'un immeuble urbain, non bâti; 
consistant en UII terrain ayant la forme de polygone 
Îrréllulier, d'une contenance totale de 1 hectare 03 
ares 05 cas, situé à Agouél!;an, Cercle d'Anécho et 
borné au nord par le domaine d'Agotivé, à l'est par 
la ('..olleclivité Akouété D,iiaso et Ayité, au sud par un 
marigot et il l'ouest par Tossou. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, ~rcvé d'aucuns droits ou 
char~{,3 réels, aduels ou é\-cutuels. 

Suivant réquisition, Il'' 2.517, déposée le. 2 .août 
1954, le sieur Pierre Koffi Glllllédah né à Kpadafé en 
1918 professiol! de Cultivateur, demeurant et domi
cilié " Kpadafé, majeur non interdit jouissant de seS 
droits dvils scion son statut perso!lllel .indigène ,et 
optant pour la législation française, demande l'im
luatriculation au Lîvr(; foncier du Territoire du TOJ!;o, 
d'un immeuble rural, consistant en un terrain, ayant" 
la fOrIlle d~ulI polygone irrégulier, d~un(' contenance 
totale de 6 hec, 63 ares 70 eas, situé li Kpadafé, 
Cerele d" Klanto et borné au nord par Abaye Fol)", 
li l'est par Hermann A!!ibédi Etsé et Adjo Foly, au 
sud par Johannes Amégato et li l'ouest par Abayc 
l·oly. 

Ii déclare quc ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à Sa connaissance, grevé d'~ucuns droits ou 
charges réels, actuels ou ,éventu~ls, ' 

Suivant réquisition, nO 2.518, déposée le 3 août 
1954, le sieur Athanase Ahadji né à Agou-Apégamé 
vers 1899 profession de Propriétaire-Planteur,.demeu
rant et domicilié à Agou-Garc, majeur non. interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optan t pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier ,du ,Terri.. 
toire du Togo, d'un immeuble urbain non .bâti, consis
tant en un terrain en forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféier, d'une contenance totale de 
10 ares 84 cas, situé li A~u-Gare, Cercle de Klouto 
et borné au nord par une rue non dénommée, à l'est par 
Byll Hodjamé et Alfred Kod.io, aU sud. par Agbaté 
Philippe et II l'ouest par la route d'Agou-Nyoghu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ,ct 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charg-cs réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.519, déposée le 7 août 
1954, le sieur Adjini Louis ,ué li Agou-Nyoghu vers 
1930 profcs,sion de Boutiquier. demeurant etdomi
cilié à Agou-Gare, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier .du Territoire du .Togo, 
d'un irpmeublc rural nOIl _bâti~ consistant _ en. un ter.. 
rain ayant la forme d'un .poly~ne .irrégulier. COln
planté de cacaoyers ct de palmiers li huile, d'.une 
contenance totale de 97 ares 70 cas, situé ~à Agou
Nyogbo, Cercle de Klouto et humé an nord par Théo
phile Weti, li l'est par Félix Dogbé et Mensah Ko
mlan, au sud par Félix Dogbé et Kodjo Ayissa et 
à l'ouest par Godfricd Apessé. 

Il déelare que ledit immeuble lui ..appartientet 
n'est, ft sa eonnaissance, grevé, d"auculls droits ou 
charges réels, actuels,ou éventue.ls. 

Suivant réquisition, nO 2.52J, déposée le 9 août 
1954, le sieur Michel K. Comashie né à Lomé vers 
1897 profession d.: Propriétaire, demeurant et domi
cilié à Lomé (Nyekonakpoé), maieur non interdit 
jouissant de SeS droits dvils ,seloll sor statut .l!crsonnel 
indigène et optant pour la législatil;lll française, de
luande Pimmatrieulatioll au Livre f.neier du" Terri ... 
toire du Tog-o, d'Ull itnmcublc urbaiI\ nvn bâti, con
sistant en ull terrain en forme de ,polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de al arcs 22 ca3. situé à 
,Lomé. Cerele de Lomé connu ,sous le nom de .Nyeko
nakpoé et borné au nord par Daniki Pédro et Kokou 
Ad?do, ~ l'est par la rue.de ~ye~ol~kpoé, aU sud par 
AdJo TSlakou et Eklou Klove. ct u 1ouest par Akossi
\Va Blewussi Adjalo. 

Il déclare que ledit immeuble lui ,appartient et 
n'cst, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivllllt réquisition, nO 2.521; déposée le 9 aoOt 
1954, la dame Djossi Kpodar née à Glidji-Kpodji 
âgée de 49 ans environ profession de Revendeuse; 
demeurant et d13wieiliéc à Lomé, majeure non inter
dite jouissant de ses droits civils selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législation .fran
çaise demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, con
silltant en un terrain en forme d'ml quadrilatère 
irréguPier, d'une contenance totale. de.3 .ares 98 cas, 
situé à Bè-Apéyémé, Cercle de Lomé et borné au 
nord, à l'est et li l'ouest par Koffi Dagbi et au sud 
par une rue en projet. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à ellc et 
n'est, ù. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de. la Propri!'-fé fonc~ère: 

}<'élix DE GnSE. 

Avis de bornage 

Tout•• .,&ra~nn&8 Intare••6es sont invité•• a J' a ••lsler 
ou è S', hUre repra ••nte .. pa .. u-n ,mandataire nanU d'un 
pou'Iol .. ".guller. .. 

Le lundi 18 octobre 1954, à 14 heures, il sera 
procédé au hurna~ contradictoire d'un .immeuble 
situé à Agou-Nyoghu-Dalavé Cerele d" Klouto, con~ 
sistant en un terrain rural non bâti en forme d'un 
pentap;one irrép;ulier, d'une contenance" de 9 ares 
94 cas, connu sous le nom d'Apodokoé et humé au 
Nord par Etienne Sapa, au Sud par Félix Dogbé; à 
l'Est par la Collectivité Hadzi et li l'Oucst par la 
Route Nyogoo li Agootiko, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Daniel Yawo .Nyasogbo; 
Planteur-Cultivateur il Agou-Nyogbo-Dalavé, suivant 
réquisition du 3 mai 1951, nO 2.459. 

Le jeudi 16 septembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au hurnage contradictoire d'un .immeuble 
situé à Anécho (Adjido) près de l'Eeole des filles; 
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Cercle d'An écho; consistant en un terrain urbain ,non 
bâti de la forme d'un rectangle irrégulier, d'une 
contenance de 6 ares 29 cas, et borné au Nord par 
un passage, au Sud parla famille de Souza, à l'Est 
par une rue non dénommée et ft l'Ouest par Augustin 
Bossou, dont l'immatriculation a été demandée par 
le .sieur Pierre T. Lawson, Propriétaire à Anécho 
(Adjido) , suivant réquisition du 3 mai 1954, n". 
2MO. . 

Le jeudi 16 septembre 1954, à .10. heures .30, il sera 
procédé aù bornllf!;C .contradictoire d'un .immeuble 
situé il. Anécho (Adjido) Cercle d'Anécho, consistant 
eIl un terrain urbain non b'ti en forme d'un trapèze 
irrégulier, d'une contenance de 12 arcs 24 .cas, et 
borné au Nord par CMivédor Moses, au Sud par unc 
ruelle, il. l'Est par Cosmas Akuété et à l'Ouest. pal' 
une rue non dénommée, dont J'immatriculation ..a 
été demandée par le sieur <-'bristian Clocuh, .Médecin 
Africain à Anéch<l, suivant réquisiti<ln du 3 mai 19.'>4, 
un 2.461. 

Le vendredi 17 septembre 1954, à.8 heures, il scr:. 
procédé au bonlagc contradict<>ire d'un immeuble 
situé à Anécho, quartier Adîido-Zon~o, Cercle d'Ané
cho, consistant en \Ul terrain urbain non .bâti ayant 
la forme d'un rectau@{lc irréguli~r, d'mie contenance 
de 6 ares, ct borné au nord par Edoh A. Ignace, au 
sud par James A. de Souza, il l'est par Au~ustin A. 
Ayivi et à l'ouest par une rue nOn dénommée, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Michel •,. A. Akollor, Maitre Tailleur à Anécho A.Adjido), sui
vant réquisition du 3 mai 19;34, h n 2.'102. 

Le jeudi 16 septembre 1954, il 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé li Anécho (Adjido; près de l'Ecole des Fille". 
Cercle d'Ané('ho~ consistan't en un terrain urbain non 
bâti ayant la forme d'un trapèze irrégulier, ·d'une 
contenance de 5 arcs 49 cas, et borné li J'est par 
Pierre T. Lawson, au sud par Barthélémy A. Amou
zou, au nord par un passage .,ct à l'ouest par un~ rue 
non dénOlfilnée, dont l'immatriculation a, été, deman .. 
déc par le sieur Augustin Bossou, Commis d'Admi
nistration il Lomé, représenté par M. Philippe M . •r 	 Doesavi, Géomètre et Dcssinateur il Anécho, ,quartier 
Adjidogan, suivant réquisition du 3 mai 1954, n" 
2.463. 

Le mercredi 15 septembre 1954" " 8 heures, il sera 
procédé au bornage (·ontl·adidoire d'un immeuble 
situé à Bè-Bassadji Cercle de Lomé, cOllsistant en un 
térrain urhain non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, fdl'une contenance de 5 al"cs 83 cas, connu 
sous le nOIll d'~ Bassadji ct borné au ;'I/ord pa,' Koffi 
Allaga, à l'Est par Amémaka Libla, au Sud pal· Alllou
zou Kpamba et à l'Ouest par la rue circulaire, dont 
l'immatriculation a été demandée ·par le sieur Léonard 
Akakpo Adjoh, Aidc-Omdueteul' des Travaux. Agri
coles à Atakpamé, suivant réquisition du 13 mai 1954, 
nO 2,464. 

Le samedi le 23 <lctobre 1951', à 8 heures; il sera 
procédé au hornsl!;c contradictoire d'un ,immeuble 
situé à Palimé Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irré~ulier planté ,de caféiers. d'une contenance ,de 
3 hectares 38 arcs 61 cas, ct borné au Nord par 
Badohun, au Nord-Est par Emile Apédo, au Sud et 
à l'Est .par Apetor II,et à l'Ouest par Ya",o Mensah 
Christophe. dont l'immatriculation a été demandée 
par la dame Annette CharIes d'Almeida, Sage-femme 
.. fricainc principale li Palimé, suivant réquisition du 
13 mai 19.54, nO 2.465. 

Le vendredi 10 septemhre. 1954, il 10 heures, ilsera 
procédé au Iiornagc contradiet"irc d'un immeuble 
situé à Palimé, quartier Zomayi; Cercle de Klouto; 
consistant en un terrain urbain non bâti ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, ,d'une contenance 
de 6 arcs 76 cas, et borné au Nord par une ruelle, 
à l'Est par ulle propriété non dénommée, au Sud 
pal' Edouard Akpi et à l'Ouest par Antoine Koub!anou; 
dont l'immatriculation a été demandée par b sieur 
Jonathan Toukpo Ahiabl<\amé, Propriétaire-Planteur 
à Palimé-Zomayi, suivant réquisition du 18 mai 
1954, n" 2.466. 

Le mardi 21 septembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un ,immeuhle 
situé à Tokoin-Lomé Cercle de Lomé, consistant Cil 

un terrain en friche rural uon bâti ayant la forme 
d'un polygQlle irrégulier complant~ de .produits vi
vriers7 d'une contenance de 2 hectares,16 arcs 81 cas,1 
ct borné à l'Ouest par Samuel Zekpa, Akakpo Nicolas, 
Dovi Aniglo T.T. 1838 et Sanvec .Jonathan, li l'Est 
par terrain domanial T.T. 692 et .Kloutsé Joseph, 
au Sud par Jacob Adjallé T.T. 46Œ et au Nord par 
Carlos Amorin T.T. 1516 ct Famayede Tsekou, T.T: 
568, dont l'immatriculation a été· demandée par 1" 
sieur Todo Louis, Calqueur des Travaux Publics à 
Lomé a!!;issant comme c..-héritier et. Mandataire de 
ses frères et sœurs, suivant réquisition du 18 nIai 
1954, nO 2.467. 

Le vendredi 10 septembre 1954, .àlO h 30, i1.sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé-Zornayi, Cercle de Klouto, consistant 
i'n un terrain urhain bâti ayant la forme d'un· 
quadrilatèr(' irt"~ulicr, d'unc ('ontcnant:e dé. 7 ares 
40 cas, et borne au Nord par Athanase Do!!;bé, à 
l'Est par Emmanuel Adowui, au Sud par une rue en 
projet. et à l'Ouest par la lioutc Palimé-Ho, dont 
l'immatriculation a été demandée par ,le sieur .Daniel 
Mensan Dessewou, Commerçant à Palimé ..Zoma}i,_sui
vant réquisitioB du 18 Illai 1954, nO 2.468. 

Le lundi 20 septembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au bornagecont.... dictoire d'un immeuhle 
situé il Lomé, quartier Nyékonakpoé, Rue des Coco
tiers, Cercle d(~ Lomé, consistant en. un terrain urbain 
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non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de S ares 52 cas, connu sous le 
nom de Nyékonakpoé et borné au Nord par lot n" 19, 
au Sud par la .Rue des Cocotiers, à .l'Est par )ot. n" 11 
et à l'Ouest par lot nO 13, dont l'immatriculation a 

, 
été demandée par le sieur .Pascal Laté ,Lawson, .pro
priétaire à Lomé, suivant réquisition du 19 mai 1954 

~, n" 2.469. 

!., Le vendredi 10 septembre 19.54. à. 14 heures, H sera 
procédé au hornage contradictoire d'un .immeuble 
situé à Palimé Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non hâti ayant la forme d'un trapèze 
irrégulier complanté de palmiers à huile, d'une con· 
tenance de 75 ares 19 cas, et borné au Nord .par 
Alphonse Mensah, à l'Est par Hounkpati Tailleur 
et Ahokou, au Sud par Andréas Affo et à l'Ouest 
par J;'rançois Akatossou, dont l'immatricùlation a été 
demandée par le sieur Pofagi Marcel, Contrôleur du 
Chemin de fer du Togo à Palimé, suivant réquisition 
du 20 mai 1954, n" 2.470. 

Le vendredi 1er octobre 1954. à 8 ,heurcs, ,il sera, 
prooédé au born8j1ie contradictoire' d'un immeuhle 
situé à Atakpamé Ccrcl(e d'Atakpamé, consistant en 
un terrain urbain llon bâti ayant une forme irrégu..' 
lière, d'une contenance de 12 arcs 30 cas, et borné au 
Nord par Chef Atchikiti, Il l'Est par Griffith Miller: 
au Sud par Kodjovi Atchikiti et à l'Ouest par la Rue 
de Gnagna.Agbofon, dont· l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Akakpo KodokoS80U Makili, 
Cultivateur à Atakpamé, quartier 9nagna, ~uivant 
réquisition du 28 Illai 1954, n" 2.471. 

Le lundi 27 septembre 1954, li 14 heures, H sera 
procédé au bornage eontraedictoire d'un immeuble 
situé li Atakpamé, quartier Lom.Nava, Cercle d'Ata· 

kpamé, consistant en ,un terrain urhain bâti en forme 
irrégulière, d'une contena,nee de 10 .ares 23 cas, et 
horné au Nord par une rue en projet et Viètor 
Atakpamey, à l'Est par Koffi Kami et Etienne ARo; 
au Sud par KOSBÎ Norbert et à l'Ouest par Akakpo 
Kodokossou, dont l'immatriculation ... ,été . demandée 
par le sieur Griffith MilIer, Commerçant à Atakpamé, 
quartier LOlll-Nava, suivant ~équisitiQn du 28 mai 
1954, nO 2.472. 

Le Con.,erva!eur de la Propriélé fone,ère; 
Félix DE Gl'ISE. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-mer" Com
missaire de la République au Togo a Je regret de 
faire part du décèe : 

10 de M. Mensah Thaddée, Infirmier de 6. 
classe, survenu il Marigo le. 5 août 1954; 

20 - de Mille Kangni Eléonore, née Atayi, .1\1oni·. 
trice adjointe, survenu à Anécho le 11 ,août 1954. 

ETUDE DE M' RAYMOND VIA LE. AVOCAT-DÉFENSEUR A LOM' 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du déeret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certifieat d'inscription de l'hypothèque .prise au . 
profit de la Société. African And Eastern Trade. Cor•. 
poration Limited, sur .l'immeuble obiet du Titre Fon. 
cier No 248 du Cercle de Lomé, suivant bordereau, 
analytique No 2 du 21 mars 19'28. 

Pour première _insertion. 

IMPltfMfRIE DE L'tCOLI! PROFessiONNELLE 'M. C. LOMê - TOQO 

DÉPOT LÉGAL N' 248 


